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Comme promis la se-

conde partie de la pré-

sentation de la loi de 

financement de la sé-

curité sociale est dans 

ce numéro. Nous espé-

rons que cette présen-

tation synthétique aura 

permis une lecture plus 

aboutie de ce texte tou-

jours ardu.  

De façon traditionnelle, 

la jurisprudence récen-

te fera l’objet d’une 

présentation par les 

auteurs de ce numéro 

sur des thèmes très 

divers mais pour autant 

classiques. Ainsi, les 

risques de la prise d’ac-

te de rupture d’un 

contrat de travail seront 

observés ; la question 

récurrente de  l’égalité 

homme-femme sur la 

question du salaire est 

également traitée avec 

une incursion dans le 

droit de la preuve.  

L’information toutefois 

la plus importante est 

l’organisation par l’ins-

titut du travail le 13 

mars 2009 à Bordeaux 

(Pey-Berland) d’un col-

loque  sur le thème de 

la souffrance au travail.  

Le thème de la souf-

france au travail est 

apparu d’actualité au 

moment où des suites 

vont être données au 

rapport Nasse-Légeron 

remis au ministre du 

travail, où des négocia-

tions sur le stress au 

travail ont abouti au 

niveau européen et 

s’engagent au niveau 

national.  

La question de la souf-

france au travail n’est 

évidemment pas qu’ 

une question juridique 

mais concerne aussi 

bien les psychologues, 

médecins du travail, 

partenaires sociaux .  

Tous se retrouveront le 

13 mars pour essayer 

de donner un point de 

vue sur cette difficile 

question.  

L’entrée est libre et gra-

tuite. 

Bonne lecture à tous !  

 

V. LM 

 

 

E d i t o  
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 Clause de mobilité et 

atteinte à la vie privée 

 Faute grave et modifica-
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vail 

 Une salariée accidentée 
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son contrat de travail ?  
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Colloque de l’Institut du travail 

.  

Le 13 mars 2009 de 9h à 17h, 35 place Pey-Berland à Bordeaux  

La souffrance au travail 
L’entrée est libre et gratuite 

 

RDV sur le site de l’institut pour avoir accès au programme.  

Mars  

2009  

Aline Bourgeois   

Valérie Lacoste-Mary  

Sébastien Tourneaux   
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Jurisprudence  

L’utilisation massive de la 

clause de mobilité dans 

les contrats de travail a 

ouvert la voie à de nom-

breux abus. La Cour de 

cassation contrôle désor-

mais non seulement la 

validité de la clause mais 

également les conditions 

de mise en œuvre. Sur ce 

dernier point elle a inaugu-

ré une jurisprudence fon-

dée sur le respect de la vie 

personnelle et familiale 

dont l’arrêt du 13  janvier 

2009 constitue une illus-

tration.  

En l’espèce , une salariée 

femme de ménage à 

temps partiel avait conclu 

un contrat dans lequel il 

était indiqué que la sala-

riée ne pourrait se préva-

loir d’un changement 

d’horaires. Son contrat 

contenait également 

une clause de mobilité. 

Au nom de celle-ci, 

l’employeur proposa 

une mutation à la sala-

riée qu’elle refusa. 

L’employeur prononça 

son licenciement pour 

faute grave. La salariée 

saisit les tribunaux et la 

Cour de cassation por-

tant son contrôle sur 

les conditions de mise 

en œuvre de la clause a 

considéré que la Cour 

d’appel n’avait pas re-

cherché concrètement 

les effets de la mise en 

œuvre de la clause de 

mobilité. En l’espèce, il 

y avait là une atteinte 

notable à la vie person-

nelle et familiale de la 

salariée. Cette dernière, 

en effet, veuve et mère 

de 3 enfants  ne pouvait 

continuer à bénéficier 

d’une vie familiale nor-

male à cause du change-

ment d’affectation et 

des nouveaux horaires 

imposés par l’employeur.  

 

Une jurisprudence bien-

heureuse et désormais 

bien établie.   

V. LM 

contrat de travail ?  

La Cour de cassation se plaçant sur le 

terrain contractuel rappelle fermement 

que l’employeur ne peut imposer une 

modification du contrat de travail, même 

si celle-ci est prononcée dans le cadre 

disciplinaire. En revanche, l’employeur 

peut à la suite du refus du salarié, pro-

noncer une autre sanction y compris un 

licenciement disciplinaire. En l’espèce, 

l’employeur a pris acte du refus du sala-

rié et a prononcé à son encontre un li-

cenciement pour faute grave. Dans la 

mesure où ce licenciement est intervenu 

aux lieu et place de la rétrogradation et 

après le refus du salarié, la Cour de cas-

sation considère que le licenciement a 

une cause réelle et sérieuse.  
V. LM 

Un salarié, directeur général de 

la société Sambre et Meuse a été 

licencié pour faute grave le 27 

septembre 2004  au motif qu’il 

avait refusé une rétrogradation 

infligée à titre disciplinaire. La 

Cour d’appel de Douai l’a débouté 

de ses demandes et le salarié se 

pourvoit en cassation. La ques-

tion posée à la cour de cassation 

est au demeurant classique et 

concerne l’articulation du pouvoir 

disciplinaire et du droit contrac-

tuel. En effet, l’employeur peut-il 

prendre à titre de sanction disci-

plinaire une mesure qui aurait 

pour conséquence de modifier le 

Clause de mobilité et atteinte à la vie 

personnelle et familiale  
Soc. 13 janvier 2009, n°06-45.562 

Faute grave et modification du contrat de travail 
Soc. 11 février 2009, n°06-45.897 

« La Cour de cassation 

se plaçant sur le terrain 

contractuel rappelle 

fermement que 

lõemployeur ne peut 

imposer une 

modification du contrat 

de travail, même si celle

-ci est prononcée dans 

le cadre disciplinaire.  » 

Page  2 
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Une salariée engagée 

le 16 décembre 2002 

par la société Prim’-

Fleurs en qualité de 

fleuriste a été victime 

d’un accident du travail 

quelques mois plus 

tard. Elle reprend son 

activité professionnelle 

sur la base d’un mi-

temps thérapeutique 

après un arrêt de tra-

vail . En rechute au 

mois de décembre 

2003, le médecin du 

travail la déclare inapte 

à occuper son poste. 

L’employeur engage la  

procédure de licencie-

ment par courrier du 19 

janvier 2005. Le même 

jour la salariée prend 

acte de la rupture de 

son contrat de travail  

aux torts de l’em-

ployeur car elle lui re-

proche d’avoir calculé 

son salaire du mois de 

décembre sur une base 

erronée. L’employeur 

envoie la lettre de licen-

ciement le 8 février 

2005.  

La salariée saisit le 

conseil de prud’hom-

mes en contestant l’ab-

sence de reclassement 

et demande des dom-

mages et intérêts pour 

rupture abusive du 

contrat. Les juges du 

fond ont considéré que 

la prise d’acte de la rup-

ture par la salariée s’a-

nalysait en une démis-

sion et l’ont condamnée 

à verser à l’employeur 

les sommes versées au 

titre du salaire de fé-

vrier et les indemnités 

de préavis et de licen-

ciement.  

La salariée se pourvoit 

en cassation pour 

contester cette déci-

sion. La Cour de cassa-

tion ne la suit pas dans 

son argumentation et 

rejette son pourvoi. La 

haute juridiction appli-

que dans toute sa ri-

gueur les règles relati-

ves à la prise d’acte qui 

rompt le contrat de tra-

vail de façon immédia-

te. On aurait pu atten-

dre de la Cour de cassa-

tion un infléchissement dans 

cette affaire car la salariée 

était accidentée du travail. Il 

en aurait été autrement peut 

être si la prise d’acte avait eu 

lieu pendant la procédure de 

reconnaissance de l’inaptitu-

de car cette dernière est 

d’ordre public.  

On ne saurait trop mettre en 

garde contre les prises d’ac-

tes faites sous le coup de 

l’émotion ou dans le conflit 

avec l’employeur, ce qui 

semblait être le cas ici dans 

la mesure où la salariée avait 

été l’objet d’une sanction 

disciplinaire qu’elle contes-

tait.  

 

 

 

V. LM 

Des dangers de la prise d’acte de la rupture 

par le salarié 

Soc. 21 janvier 2009, pourvoi n°07-41822 St® PrimõFleurs  

  

« On ne saurait trop 

mettre en garde 

contre les prises 

dõactes faites sous le 

coup de lõ®motion ou 

dans le conflit avec 

lõemployeur » 
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La question du respect dû à la vie 

privée du salarié, encadrant no-

tamment la démonstration de 

l'existence d'une faute grave, est 

fréquemment posée devant les 

juges prud'homaux. Il faut dire que 

la problématique s'est sérieuse-

ment développée du fait de l'omni-

présence des nouvelles technolo-

gies de l'information et de la com-

munication. Pourtant, des techni-

ques bien plus traditionnelles, tel-

les que la filature, le constat 

d'huissier ou la fouille, sont encore 

largement utilisées dans les entre-

prises lorsqu'il s'agit de prouver un 

manquement du salarié. C'est sur 

la question de la faculté de l'em-

ployeur de procéder à la fouille du 

sac d'un salarié qu'était interrogée 

la Cour de cassation dans cette 

affaire. 

Un salarié était soupçonné de vol 

dans l'entreprise. Alors qu'il quittait 

les locaux, il fut interpellé avec 

trois de ses collègues par le direc-

teur de l'usine et son chef de fabri-

cation qui leur demandèrent d'ou-

vrir leurs sacs. Les salariés n'oppo-

sèrent aucune résistance et la pro-

cédure permit à l'employeur de 

s'apercevoir que l'un des salariés 

avait dérobé plusieurs rouleaux de 

sacs plastiques. Sur le fondement 

de cette découverte, le salarié fut 

licencié pour faute grave. 

La Cour de cassation censure  les 

juges du fond qui avaient validé le 

licenciement. Elle estime, en effet, 

que « l'employeur ne peut, sauf 

circonstances exceptionnelles, 

ouvrir les sacs appartenant aux 

salariés pour en vérifier le contenu 

quõavec leur accord et ¨ la condi-

tion de les avoir avertis de leur 

droit de sõy opposer et dõexiger la 

pr®sence dõun t®moin ». Si la Cour 

ne semble, à première vue, que 

rappeler une règle déjà posée dans 

un arrêt de 2005 (Cass. soc., 08-03

-2005, n° 02-47.123), elle en 

étend tout de même largement la 

portée en posant une règle d'une 

plus grande généralité et en diffu-

sant plus largement sa solution 

(l'arrêt commenté est publié selon 

la mention P+B+R alors même que 

l'arrêt de 2005 était demeuré iné-

dit). 

On pourra cependant se demander 

c e  q u e  c o n s t i t u e n t  l e s 

« circonstances exceptionnelles » 

permettant à l'employeur de s'af-

franchir des conditions d'informa-

tion du salarié. On ne voit guère 

que des questions de sécurité de la 

population ou de secret défense qui 

pourraient justifier une telle excep-

tion. On pourra également se de-

mander dans quelle mesure la solu-

tion rendue n'est pas exportable au-

delà du cadre strict de la fouille du 

sac du salarié. En effet, la consulta-

tion d'un dossier personnel du sala-

rié sur son ordinateur professionnel 

ou la visite d'un casier de vestiaires 

ne constituent-elles pas, elles aus-

si, des sortes de fouilles ? Reste 

donc à espérer que cette solution 

ne soit qu'une première pierre dans 

une évolution potentielle des règles 

relatives à la conciliation entre né-

cessité probatoire et respect dû à la 

vie privée du salarié. 

 
 

S. T.  

La protection accrue du salarié contre la fouille de 

ses effets personnels 
Cass. soc., 11-02-2009, n° 07-42.068, M. Mohamed Boughezal, FS-P+B+R 

 

Reste donc à espérer que 

cette solution ne soit qu'une 

première pierre dans une 

évolution potentielle des 

règles relatives à la 

conciliation entre nécessité 

probatoire et respect dû à 

la vie privée du salarié.  

Page  4 
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Aides au transport domicile-travail (art. 20 de la LFSS) 

 

La LFSS  crée une aide à la prise en charge des frais de transport domicile-travail 

des salariés, qui a vocation à se substituer au chèque transport créé en 2006. 

L’aide au transport domicile-travail comporte deux volets : la participation aux 

frais de transports collectifs et la participation aux frais de carburant. 

 

 

LOI DE FINANCEMENT DE LA SECURITE SOCIALE POUR 

2009 (2 nde partie)  

La prise en charge par 

lôemployeur dôune 

partie du coût de 

lôabonnement des 

salariés aux transports 

collectifs sô®tend ¨ 

toute la France.  

La participation aux frais de  

transport collectifs  

(C. trav. L. 3261-1 et s.) 
Limitée jusqu’à présent à la seule 

région Ile de France, la prise en 

charge par l’employeur d’une par-

tie du coût de l’abonnement des 

salariés aux transports collectifs 

s’étend à toute la France.  

Il s’agit d’une prise en charge 

obligatoire qui s’élève à 50 % du 

coût du titre de transport pour le 

salarié. La liste des titres de 

transport ouvrant droit au rem-

boursement figure à l’article R. 

3261-2 du Code du travail.  

La participation de l’employeur 

est exonérée de charges sociales 

et fiscales. 
 

La participation aux frais de  

carburant 
 Ce second volet est facultatif et 

bénéficie aux salariés utilisant 

leur véhicule, soit parce que leur 

lieu de résidence ou de travail se 

situe en dehors de la région Ile 

de France, ou d’un périmètre de 

transport urbain, soit parce que 

leurs horaires de travail ne leur 

permettent pas d’utiliser un mo-

de collectif de transport. 

 

Il s’agit d’une participation aux 

frais de carburant ou d’alimenta-

tion de véhicules électriques, qui 

peut être totale ou partielle, et 

qui, dès lors qu’elle est accordée 

par l’employeur, doit bénéficier à 

l’ensemble des salariés remplis-

sant les conditions d’attribution.   

 

Cette aide peut être mise en œu-

vre par accord d’entreprise, soit 

par décision unilatérale de l’em-

ployeur, après consultation du CE 

ou, à défaut des DP s’il en existe. 

 

Modalités  

d’application communes 

La prise en charge des frais de 

transport doit figurer sur les bul-

letins de salaire.  

La méconnaissance par l’em-

ployeur de ces obligations de pri-

se en charge des frais de trans-

port est punie de l’amende pré-

vue pour les contraventions de 

5ème classe (1500 euros pour les 

personnes physiques, et 7500 

euros pour les personnes mora-

les, montants doublés en cas de 

récidive). 
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Mesures relatives à la branche maladie 

(Art. 12, 36, 42, 49, 50, et 59 de la 

LFSS)   

Lõarticle 36 de la LFSS 

instaure un nouvel acteur 

dans la négociation des 

accords...UNOCAM 

Page  6 

Plusieurs mesures 

sont prises en faveur 

de la poursuite de l’ob-

jectif de maîtrise médi-

calisée des dépenses 

de santé :  

- un accord préalable 

du service du contrôle 

médical pourra être 

nécessaire pour pour-

suivre la prise en char-

ge de certains actes 

médicaux en série 

(masso-kinésithérapie, 

orthopédie, orthopho-

nie, etc.)  

- l’élargissement  des 

possibilités de substi-

tution entre un médi-

cament princeps et 

son générique  

- la mise sous accord 

préalable des presta-

tions d’hospitalisation, 

lorsque les prescrip-

tions sont supérieures 

aux moyennes régiona-

le ou nationale, ou 

lorsqu’elles sont non-

conformes aux réfé-

rentiels établis par la 

Haute autorité de san-

té. 

 

L’article 36 de la LFSS 

instaure un nouvel ac-

teur dans la négocia-

tion des accords, 

conventions ou ave-

nants concernant des 

professions ou des 

prestations de santé : 

ainsi l’Union nationale 

des organismes d’as-

surance-maladie com-

plémentaire (Unocam) 

doit désormais être 

informée par l’Union 

nationale des caisses 

d’assurance-maladie 

(Uncam) de son inten-

tion d’ouvrir une négo-

ciation. La signature 

de l’Unocam deviendra 

obligatoire dans cer-

tains secteurs, notam-

ment lorsque les dé-

penses prises en char-

ge par l’assurance ma-

ladie sont inférieures à 

50 %  (cf. CSS. art. L. 

162-14-3 nouveau). 

La LFSS pour 2009 améliore la pri-

se en charge de certains frais de 

santé liés au risque professionnel, 

transposant ainsi les dispositions de 

l’accord national interprofessionnel 

(ANI) du 25 avril 2007 relatif à l’a-

mélioration de la prévention, de la 

tarification, et de la réparation des 

risques professionnels. 

Jusque là limitée à  « la fourniture, la 

réparation et le renouvellement des 

appareils de prothèse et d’orthopé-

die nécessités par l’infirmité résul-

tant de l’accident, la réparation et le 

remplacement de ceux que l’acci-

dent a rendu inutilisables » (CSS, art. 

L. 431-1), et ce dans la limite des 

tarifs de responsabilité applicables 

en matière d’assurance maladie, la 

prise en charge de certains frais est 

élargie et majorée.  

Désormais, les prestations accor-

dées par le régime général aux victi-

mes d’AT-MP visent « les frais liés à 

l’accident afférents aux produits et 

prestations inscrits sur la liste pré-

vue à l’article L. 165-1 et aux prothè-

ses dentaires inscrites sur la liste 

prévue à l’article L. 162-1-7 ». De 

plus, les tarifs des dispositifs médi-

caux et des prothèses dentaires ser-

vis dans le cadre de la réparation du 

risque professionnel, seront majorés 

par application d’un coefficient dé-

terminé par arrêté, dans la limite 

des frais réellement exposés, lors-

que leur prix n’est pas fixé conformé-

ment à l’article L. 165-3.  

Mesures relatives à la branche Accidents du travail et 

Maladies professionnelles (art. 98 à 103 de la LFSS) 
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Possibilit® pou victime dõun 

AT-MP dõacc®der, pendant 

son arrêt de travail, et avec 

lõaccord du m®decin 

traitant, aux actions de 

formation professionnelle 

continue pr®vues ¨ lõarticle 

L. 6313-1 du Code du travail 

Conformément aux recommandations de 

l’ANI, la victime d’un AT-MP peut doréna-

vant bénéficier des indemnités journalières 

d’AT-MP, entre la date de reconnaissance 

de son inaptitude et la date de mise en œu-

vre de la décision de l’employeur de la re-

classer dans l’entreprise ou de la licencier, 

à condition toutefois qu’elle ne puisse pas 

percevoir de rémunération liée à son activi-

té salariée pendant cette période.  

 

Enfin, l’article L. 433-1 du Code de la sécu-

rité sociale est modifié pour donner la pos-

sibilité à la victime d’un AT-MP d’accéder, 

pendant son arrêt de travail, et avec l’ac-

cord du médecin traitant, aux actions de 

formation professionnelle continue prévues 

à l’article L. 6313-1 du Code du travail, ou 

à d’autres actions d’évaluation, d’accompa-

gnement, d’information et de conseil aux-

quelles la caisse primaire est partie pre-

nante, possibilité jusque là réservée aux 

victimes d’AT-MP reconnues inaptes par le 

médecin du travail (CSS., art. L. 432-9). 

Pendant la période de formation, les CPAM 

sont autorisées, après avis du médecin-

conseil, à maintenir le versement des IJ 

d’AT-MP, et doivent informer l’employeur et 

le médecin du travail de ce maintien. Le 

contrat de travail se trouve alors suspendu 

et le salarié bénéficie de la protection 

contre le licenciement prévue à l’article L. 

1226-9 du Code du travail. 

 

 
 Mesures relatives à la famille (art. 
107 et 108 de la  LFSS)  

La LFSS prend deux mesures en vue d’a-

méliorer la garde des plus petits : 

 *Le complément de libre choix du mo-

de de garde (CSS. Art. L. 531-5), attribué au 

ménage ou à la personne qui emploie une 

assistante maternelle agréée ou une per-

sonne à domicile pour assurer la garde 

d’enfants, sera désormais modulé en fonc-

tion de l’horaire de travail des parents 

(CSS., Art. L. 531-6), la garde des enfants 

s’avérant plus coûteuse pour les parents 

travaillant selon des horaires atypiques.  

 *Les assistants maternels pourront 

désormais accueillir 4 enfants (et non plus 

seulement 3), et ceux d’entre eux qui le 

souhaitent seront autorisés à se regrouper 

dans un local autre que leur domicile dans 

le cadre d’une convention entre la collecti-

vité locale, la CAF et l’assistant maternel 

concerné.  

Dispositions en matière de lutte 

contre la fraude (art. 106, 114, 

115, 116, 118, 119, 120 de la 

LFSS) 

Le législateur renforce les moyens juridi-

ques de lutte contre la fraude aux pres-

tations sociales. 

Les organismes des régimes de sécurité 

sociale et du régime d’assurance chô-

mage pourront dorénavant échanger 

des données à caractère personnel 

avec les organismes étrangers, afin de 

lutter contre la fraude transfrontalière 

(CSS. Art. L. 114-22), sous réserve tou-

tefois du respect des conditions de pro-

tection des données personnelles équi-

valentes à celles existant en France. 

De plus, cet échange de données ne 

pourra être effectué qu’aux fins de : 

 

- déterminer la législation applicable et 

prévenir ou sanctionner le cumul indu 

de prestations ; 

- déterminer l’éligibilité aux prestations 

et contrôler le droit au bénéfice de pres-

tations lié à la résidence, à l’apprécia-

tion des ressources, à l’exercice ou non 

d’une activité professionnelle et à la 

composition de la famille ; 

- procéder au recouvrement des cotisa-

tions et contributions dues et contrôler 

leur assiette. 

Le pouvoir de contrainte est conféré aux 

directeurs d’organismes sociaux, pour 

le recouvrement d’une prestation indû-

ment versée (CSS., art. L. 161-1-5), 

alors qu’il n’était jusque là conféré 

qu’aux organismes de recouvrement 

des cotisations de sécurité sociale. Ain-

si, et à défaut d’opposition du débiteur 

devant la juridiction compétente, la 

contrainte comportera tous les effets 

d’un jugement et confèrera notamment 

le bénéfice de l’hypothèque judiciaire. 

En matière de lutte contre la fraude à 

l’assurance-maladie, le législateur a 

modifié l’article L. 161-1-14 du Code de 

la sécurité sociale, instituant une péna-

lité financière qui peut être prononcée 

par un directeur d’organisme de sécuri-

té sociale à l’encontre d’un assuré, d’un 

employeur, d’un professionnel de santé, 

ou d’un établissement de santé en cas 

de non-respect des dispositions du Co-

de de la sécurité sociale. 
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Il est enfin créé une procédure d’ex-

ception, applicable en cas de fraude 

établie dans des cas limitativement 

énumérés par voie règlementaire 

(notamment falsification de docu-

ments, fausse facturation, faux bul-

letins de salaires, trafic de médica-

ments). Dans cette hypothèse, le 

montant de la pénalité maximale 

est doublé, avec existence d’une 

peine plancher, laquelle pourra être 

prononcée par le directeur de l’orga-

nisme sans que celui-ci ait à saisir 

pour avis la commission ad hoc. 

S’agissant de l’assurance vieillesse, 

la LFSS prévoit que la régularisation 

des cotisations arriérées, utilisées 

pour bénéficier d’une retraite antici-

pée pour carrière longue, sera plus 

strictement encadrée. Ainsi, si l’at-

testation sur l’honneur comme mo-

de de preuve de l’activité salariée 

ou de la période d’apprentissage, 

admise à titre exceptionnel, permet 

de régulariser au plus 4 trimestres 

de cotisations, le versement régula-

teur ne « pourra avoir pour effet 

d’augmenter la durée d’assurance 

requise de plus de quatre trimes-

tres » (CSS, art. L. 351-2). En outre, 

en matière d’allocation de solidarité 

aux personnes âgées (Aspa), le légi-

slateur ajoute, à l’article L. 815-11 

du Code de la sécurité sociale  une 

exception au principe selon lequel 

les sommes déjà versées au bénéfi-

ciaires sont acquises : l’absence de 

déclaration du transfert de résiden-

ce hors de France (métropole et 

DOM). Ainsi, en l’absence d’une tel-

le déclaration, l’organisme débiteur 

de l’avantage vieillesse pourra en-

gager une procédure de rembourse-

ment du trop perçu. 

 

Enfin, la LFSS facilite la récupéra-

tion des indus en matière de presta-

tions familiales, d’aides personnel-

les au logement ou d’allocation aux 

adultes handicapés (CSS, art. L. 

553-2, L. 835-3 et L. 821-5 ; Code 

de la construction et de lõhabitation, 

L. 351-11). Désormais, tout paie-

ment indu pourra être récupéré, 

sous réserve que l’allocataire n’en 

conteste pas le caractère indu, par 

retenues sur toutes les prestations 

à venir, versées par l’organisme 

payeur (ou par remboursement inté-

gral de la dette en un seul verse-

ment si l’allocataire opte pour cette 

solution). Jusque là, l’indu ne pou-

vait être récupéré que sur les pres-

tations de même nature ; doréna-

vant, l’indu pourra être récupéré sur 

n’importe quelle prestation versée 

par l’organisme débiteur de presta-

tions familiales. Ainsi un indu en 

matière d’aide au logement pourra 

être récupéré sur une prestation 

familiale. 

De la même manière, la LFSS per-

met de récupérer un indu de RSA, 

versé par les CAF pour le compte du 

conseil général, sur les prestations 

familiales, allocations logement et 

AAH (Code de lõaction sociale et des 

familles, art. L. 262-46). 

 

A. B  
 

La LFSS facilite la 

récupération des indus en 

matière de prestations 

familiales, dõaides 

personnelles au logement 

ou dõallocation aux 

adultes handicapés  
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